WEEK #1

INTRODUCTION A LA PROCEDURE  CIVIL QUEBECOISE

Les principes directeurs

L’indépendance et l’impartialité du décideur:
· Pourquoi?
· Parce qu’il faut assurer la neutralité du décideur, de manière à ce que le public ne perde pas confiance en son système de justice
· Comment?
· L’indépendance judiciaire est protégée - elle repose sur trois conditions essentielles, soit l’inamovibilité, la sécurité financière et l’indépendance administrative
· Art. 96 à 100 Loi constitutionnelle de 1867
· Art. 23, al. 1 Charte québécoise
· L’impartialité du juge est assurée – elle repose sur le fait que les parties sont égales devant le juge et doivent être traitées de façon identique
· Art. 23, al. 1 Charte québécoise
· Art. 201 à 205 C.p.c.
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Le contradictoire (audi alteram partem):
· Pourquoi?
· Parce qu’il faut trouver la vérité en permettant aux parties d’exposer leur point de vue et de rétorquer aux arguments présentés par l’adversaire
· Disposition préliminaire
· Comment?
· Les deux parties doivent être entendues
	OU
· La partie défenderesse doit avoir été dûment appelée
· Art. 17 C.p.c. 
La finalité:
· Pourquoi?
· Parce qu’il faut régler les litiges efficacement et de façon finale
· Disposition préliminaire et art. 18 C.p.c. 
· Comment?
· Modes privés de prévention et de règlement des différends
· Art. 1, al. 3 et 19, al. 3 C.p.c.
· Une fois qu’une décision est rendue, il y a chose jugée (cours 5)
· Art. 168(1) C.p.c.
· Les décisions portant sur de petites créances sont sans appel (cours 11)
· Art. 564, al. 1 C.p.c. 
La célérité (la proportionnalité):
· Pourquoi?
· Parce qu’il faut minimiser le temps investi dans une instance judiciaire
· Disposition préliminaire et art. 18 C.p.c. 
· Comment?
· Modes privés de prévention et de règlement des différends
· Art. 1, al. 3 et 19, al. 3 C.p.c.
· Utilisation de moyens technologiques lorsque disponibles
· Art. 26 C.p.c.
· Loi concernant le cadre technologique des technologies de l’information, RLRQ c. C-1.1, art. 29 
L’économie des moyens (la proportionnalité):
· Pourquoi?
· Parce qu’il faut minimiser les frais investis dans une instance judiciaire 
· Disposition préliminaire et art. 18 C.p.c. 
· Comment?
· Modes privés de prévention et de règlement des différends
· Art. 1, al. 3 et 19, al. 3 C.p.c.
· Règlements à l’amiable
· Art. 19, al. 3, 161 à 165 et 220 C.p.c. 
· Discrétion judiciaire dans le déroulement de l’instance
· Art. 9, al. 2, 18 et 153 à 160 C.p.c. 
L’initiative privée:
· Pourquoi?
· Parce qu’il faut éviter l’intervention unilatérale de l’État dans la sphère privée
· Disposition préliminaire
· Comment?
· Les parties réclament ce qu’elles souhaitent – le tribunal ne peut octroyer plus que ce qui est demandé
· Art. 10, al. 1 et 2 C.p.c. 
· Les parties sont maîtres de leur dossier, tant au niveau de la procédure que de la preuve – elles doivent coopérer
· Art. 19 et 20 C.p.c. 
La publicité:
· Pourquoi?
· Parce que les institutions doivent faire preuve de transparence, de manière à gagner la confiance du public
· Comment?
· Sauf exceptions, les audiences sont publiques
· Sauf exceptions, les dossiers des tribunaux sont accessibles
· Art. 23 Charte québécoise
· Art. 11 à 13, 15 et 16 C.p.c. 
· Lac d’Amiante du Québec c. 2858-0702 Québec inc.

La prévention et le règlement des différends

· L’emplacement des dispositions relatives aux modes privés de règlement des différents dans le nouveau Code de procédure montre l’importance que le législateur leur accorde
· Modes privés de prévention et de règlement des différends = modes alternatifs de règlement des conflits, modes amiables de règlement des différends:
· Négociation
· Médiation
· Arbitrage (art. 2638 C.c.Q.)
· Etc. 
· Art. 1, al. 2 C.p.c.
· Les parties doivent considérer le recours aux modes privés de prévention et de règlement des différends avant de s’adresser aux tribunaux
· Art. 1, al. 3 C.p.c.
· Le nouveau Code de déontologie des avocats réitère cette obligation:
[image: ]
· Disposition susceptible de débats:
· En quoi consiste la considération requise?
· Considération individuelle suffisante ou discussions entre les parties requises?
· Quelle sera l’étendue de la responsabilité des procureurs?
· Comment faire la preuve de cette considération?
· Plusieurs options ont été envisagées par les parlementaires
· La solution retenue est une mention à cet effet dans le protocole d’instance (entente sur le déroulement de l’instance ou échéancier)
· Art. 148, al. 1 C.p.c.
· QUESTION : Henri est président de la compagnie Mobilier de rêve inc. Il vous informe qu’en février 2015, il a livré des meubles d’une valeur de 88 000$ à son distributeur Maison Lebel inc. À ce jour, Maison Lebel n’a effectué aucun paiement.

Henri vous consulte à titre d’avocat(e). Il vous informe qu’il a communiqué à plusieurs reprises avec le représentant des ventes et même avec le service de la comptabilité. Une lettre de mise en demeure exigeant le paiement de la somme due a aussi été envoyée le mois dernier. Elle est aussi restée sans réponse. Depuis, plus personne ne répond aux appels et courriels de Henri.

Henri est exaspéré. Il vous mentionne qu’il ne veut plus être mêlé d’aucune façon à cette histoire parce que ça lui cause de l’anxiété et de l’insomnie. Il ne veut juste plus en entendre parler ! Il vous donne donc le mandat de faire le nécessaire afin de recouvrir la somme due par Maison Lebel.

Afin de respecter votre nouvelle obligation prévue à l’article 1, al. 3 C.p.c., vous …
· devez suggérer à Henri de communiquer personnellement et directement avec le président de Maison Lebel afin de tenter une dernière approche pour solutionner le différend
· devez proposer à Henri d’agir comme mandataire et de communiquer directement avec le président de Maison Lebel ou avec son avocat, s’il est représenté, afin de lui offrir un mode alternatif de règlement du différend 
· pouvez vous adresser aux tribunaux parce que les nombreuses démarches d’Henri sont suffisantes pour conclure qu’il a déjà considéré le recours aux modes privés de prévention et de règlement des différends
· devez forcer Henri à vous écouter lorsque vous lui vantez les mérites des modes privés de prévention et de règlement des différends

· Comment sanctionner l’absence de considération?
· Plusieurs options ont été envisagées par les parlementaires
· La solution retenue est de faire supporter des frais judiciaires plus élevés à la partie qui a été négligente dans son devoir (cours 10)
· Art. 339 à 344 C.p.c. 
· Sanction tardive?
· Le mode de prévention et de règlement des différends doit être choisi d’un commun accord par les parties intéressées
· Ne peut être imposé par une partie
· Peut être prévu par contrat
· Le mode vise à prévenir un différend à naître OU à résoudre un différend déjà né 
· Au moyen d’une transaction, laquelle a l’autorité de la chose jugée entre les parties et peut être exécutée après homologation
· [bookmark: _GoBack]Art. 1, al. 1 C.p.c. / Art. 2631 et 2633 C.c.Q.
· Obligations des parties qui participent à un mode privé de prévention et de règlement des différends:
· Bonne foi
· Art. 6-7 et 1375 C.c.Q.
· Transparence
· Coopération active
· Recherche d’une solution
· Élaboration et application d’un protocole préjudiciaire
· Partage des coûts
· Art. 2, al. 1 C.p.c.
· Obligations des parties et des tiers auxquels elles font appel qui participent à un mode privé de prévention et de règlement des différends:
· Proportionnalité quant au coût et au temps exigé, eu égard à la nature et à la complexité du différend
· Art. 2, al. 2 C.p.c.
· Respect des droits et libertés de la personne et de l’ordre public
· Art. 2, al. 3 C.p.c.
· Dans le cas des modes requérant l’assistance d’un tiers, ce tiers est choisi conjointement par les parties:
· Le mode de sélection du tiers est laissé à l’appréciation des parties
· Art. 3, al. 1 C.p.c.
· Le tiers doit être capable d’agir avec impartialité et diligence, selon les exigences de la bonne foi
· Art. 3, al. 2 C.p.c.
· Art. 6-7 et 1375 C.c.Q.
· La responsabilité du tiers bénévole est limitée à sa faute intentionnelle ou lourde
· Art. 3, al. 2 C.p.c.
· Art. 1474, al. 2 in fine C.c.Q.
· Dans le cadre du processus, tout ce est dit, écrit ou fait est confidentiel, sous réserve:
· d’une entente entre les parties
· de dispositions particulières de la loi
· Art. 4 C.p.c.
· Note: certaines informations nominales peuvent toutefois être fournies pour des fins de recherche, d’enseignement, de statistiques ou d’évaluation générale du processus
· Art. 5 C.p.c.
· Lorsque les parties décident de participer à un processus de prévention et de règlement des différends, elles choisissent les règles du jeu
· Par contre, en cas de silence des parties sur un élément, elles pourront compléter avec les règles supplétives du livre VII
· Art. 6 et 605 et ss. C.p.c.
· Sauf dans le cas de l’arbitrage, les parties qui décident de participer à un mode privé ne renoncent pas à leur droit d’agir en justice
· Les parties peuvent toutefois s’engager à ne pas exercer leur droit d’agir en justice pendant le processus de prévention et de règlement du différend
· Art. 7, al. 1 et 622 C.p.c.
· Le recours à un mode privé de prévention et de règlement des différends n’interrompt pas automatiquement la prescription
· Art. 2892 C.c.Q 
· Si requis, les parties doivent donc suspendre la prescription pour la durée du processus de prévention et règlement du différend 
· Durée maximale de six mois
· Non renouvelable
· Art. 7, al. 2 C.p.c.
· Art. 2883 C.c.Q.
· QUESTION : Le recours aux modes privés de prévention et de règlement des différends est obligatoire au Québec.
· Vrai
· Faux
· Ça dépend
· QUESTION : La procédure applicable aux modes privés de prévention et de règlement des différends établie par le Code de procédure civile est impérative.
· Vrai
· Faux
· Ça dépend

Les principaux acteurs du processus judicaire

Les juges
· Le juge a plusieurs fonctions:
· Juger:
· Le juge doit trancher les litiges - il ne peut refuser de rendre une décision, et ce, même si la loi est silence, obscure ou insuffisante
· Art. 9, al. 1 et 3 et 10, al. 3 C.p.c.
· Superviser: 
· Le juge assure la saine gestion de l’instance (cours 5)
· Art. 9, al. 2 et 153 à 160 C.p.c. 
· Concilier:
· Art. 9, al. 2, 19, al. 3, 161 à 165

Les officiers de justice 
Les greffiers = 
· Le greffier est un fonctionnaire du ministère de la justice qui a la responsabilité du greffe
· Art. 67, al. 1 C.p.c. 
· Le greffe est le secrétariat des tribunaux:
· On y gère l’information et les documents nécessaires à leur fonctionnement et on y garde les registres, les dossiers, les ordonnances et les jugements
· Art. 66, al. 1 C.p.c. 
· Le greffier a une double fonction:
· Administrative:
· Au greffe:
· Il tient les registres et gère les dossiers des parties
· En salle d’audience:
· Il procède à l’appel des témoins (et des avocats!) et à leur assermentation
· Il rédige le procès verbal d’audience et procède à l’enregistrement du procès
· Judiciaire:
· Dans certaines situations, il peut remplacer le juge 
· Art. 71 C.p.c. 

Les greffiers spéciaux = 
· Le greffier spécial est un greffier nommé par arrêté du ministre de la justice afin d’exercer pour le tribunal les fonctions juridictionnelles que la loi lui attribue
· Le greffier spécial peut d’office exercer les pouvoirs des greffiers
· Art. 67, al. 2, 70, al. 1 et 72-73 C.p.c. 

Les huissier-audienciers = 
· Personne chargée de maintenir l’ordre dans une salle d’audience, d’accompagner le juge et d’effectuer certaines tâches au service de ce dernier:
· Veiller aux bons soins du juge, du greffier et des avocats
· Agir à titre de courroie de transmission entre le juge et les parties (en cas de règlement par exemple)
· Assurer le respect du décorum
· Art. 14 C.p.c. 

Les huissiers = 
· Le travail du huissier consiste à signifier les actes de procédure émanant de tout tribunal, de mettre à exécution les décisions de justice ayant force exécutoire et d’exercer toute autre fonction qui est dévolue à l’huissier en vertu de la loi ou par un tribunal
· Loi sur les huissiers de justice, L.R.Q., c. H-4.1, art. 8

Les sténographes = 
· Le travail du sténographe consiste à transcrire par écrit un enregistrement fait pendant un procès (en vue de porter la décision en appel) ou lors d’un interrogatoire hors cour
· Loi sur les sténographes, L.R.Q., c. S-33
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